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LE CONTEUR VAUDOIS

— Un sage, un esprit fort! c'est se moquer de nous.

Mais, Damis, je vous le demande,
En prötant votre argent, quel malheur craignez-vous 1

— Que jamais on ne me le rende. »

Le chef d'une maison de commerce de G*1* avait un

employö en voyage; celui-ci envoie de Lyon une döpeche
ä son patron pour avoir quelques instructions. Que fait le

patron? II se rend au bureau du telögraphe et rödige cette

depeche:

Monsieur X***, ä Lyon, etc.

» Vous iles une foutu bäte. »

L'employe refuse de transmettre cette döpöche, recla-
mation du patron, sommation, proces.

Voiei la teneur du jugement rendu par le tribunal de

G*** sur cette singulare affaire :

« Attendu que le service postal fait parvenir journel-
lement aux destinalaires des lettres pleines de sottises.

» Attendu que la tölögraphie, qui est un mode plus
rapide de la transmission de la pensde, peut etre assimilö

au service postal.
» Attendu que, si dans la tölögraphie ölectrique, lesem-

ployös ont eonnaissance des döpöches qu'ils transmettent,
c'est une nöeessite qui doit etre considöree comme une

imperfection du Systeme.

» Attendu que l'on a propose divers systömes dans

lesquels chaque personne fait passer elle-meme sa ddpöche.

» Attendu que, par ces molifs, les employes du service

telegraphique doivent ötre considerös comme des machines

döpourvues d'intelligence et sans contröle, par consequent,
sur le contenu des depeches.

» Attendu, enfin, quo la personne qui a recu un tele-

gramme injurieux a toujours son recours par devant les

tribunaux, d'autant plus qu'elle a uue preuve materielle

contre la personne qui l'a injuriee.
» Par ces motifs, condamne l'administration du tölögra-

phe de G*** ä faire passer la depöche en question et ä faire

savoir ä M. X***, ä Lyon, qu'il est une foutu böte aux yeux
de son patron.

» La condamne de plus aux depens. »

Appel de l'administration du telögraphe, röclamation

relative au considerant qui döclare que ses employes
doivent ötre assimiles ä des machines sans intelligence.

— Getevönementjuridique nepresenteau premier abord

qu'un cötö faeölieux, mais il se rattache ä des questions

importantes. Jusqu'ä quel point les employes aux telögra-
phes ont-ils le droit d'arröler des lölögrammes importants?
Oü sont les lirnites entre la politesse, la grossiörele et l'in—

jure? Quel est le droit de recours? en quelle forme doit-il
ötre exercö et ä qui doit-il ötre adressö? — Toutes ces

questions naltront, mais en gönöral on n'en sent pas encore
le besoin.

(Journal des Tribunaux)

1 ES TROIS CITRONS.
kr

Carlino fit un profond salut ä la dame, et, d'une voix ömue,
essaya de lui raconter l'liistoire de son pelerinago; mais aux
premiers mots la fee l'arröta.

Mon enfant, lui dit-elle, je ne puis rien pour toi. Je ne suis
qu'une pauvre aveugle, et ne sais pas moi-möme ce que je fais.
Cette quenouille, que je n'ai pas choisie, vadeciderdusort de tous

ceux qui naissent ä celte heure; richesse oupauvrete, bonheur ou
malheur, sont attachesäce fil que jene vois point. Esciave dudes-
tin, je nepuis rien creer. Adresse-toi ä mon autre sceur; peut-ötre
fera-t-elle ce que tu desires. Elle est la naissance, je suis la vie.

— Merci, madame, • dit Carlino, et, le coeur leger, il courfit
au devant de la plus jeune des Parques.

II la trouva belle et fraiche comme le printemps. Autour d'elle
toutgermait, tout naissait: le ble fendait la terre et allongeait ses

pointes vertes au milieu des noirs sillons, les orangers ouvraient
leurs fleurs, les bourgeons des grands arbres faisaient eclator leurs
ecailles rougissantes, les poussins, ä peine emplumös, couraient
autour de la poule inquiöte, les agneaux pendaient aux mamelles
de leur möre. C'etait le premier sourire de la vie.

La föe accueillit le prince avec une gräce parfaite. Aprös l'avoir
ecoute sansrire de safolie, eile le fit souper avec eile, et au dessert
lui donna trois citrons, ainsi qu'un joli couteau ä manche de nacre
et d'argent.

<r Carlino, lui dit-elle, tu peux maintenant retourner chez ton
pöre; le prix est gagne; tu as trouve ce que tu cherchais. Pars
donc, et quand tu seras rentre dans ton royaume, ä la premiöre
fontaine que tu verras, coupe un des citrons; il en sortira une
fee qui te dira : « Donne-moi ä boire. » Sers-lui vite de l'eau, ou
eile teglissera entre les doigts comme du vif-argent. Sila seconde

t'echappe de möme, aie l'ceil ä la derniöre : donne lui vite ä

boire et tu auras une femme selon ton cceur. »

Ivre de joie, le prince baisa deux fois l'aimable main qui com-
blait tous ses veeux. II etait plus heureux que sage, et ne meri-
tait guere de reussir. Mais quoil les fees ont des caprices, et la
fortune est toujours fee.

Du bout du mondo au royaume des Tours-Vermeilles, il y a

loin. En traversant les terres et les mers. Carlino essaya plus d'un
orage et brava plus d'un danger; enfin, aprös mille epreuves il
arriva au pays de ses pöres, toujours porteur des trois citrons

qu'il avait gardes comme la prunelledesesyeux. II n'etait plus qu'ä
deux lieues du chäteau royal, lorsqu'il entra dans un bois epais
ou il avait chasse plus d'une fois. Une fontaine transparente, bor-
dee de folles herbes, ombragee de bouleaux, invitail le voyageur
ä se reposer. Carlino s'assit sur un tapis de verdure ömaille de

paquerettes, et, prenant son couteau, il coupa un des citrons.
Tout ä coup parut devant lui, comme un eclair, une jeune fille
blanche comme le lait, rouge comme la fraise.

« Donne-moi ä boire, dit-elle.

— Q'uelle est belle » s'ecria le prince, si ravi do tant de charmes,

qu'il oublia les conseils de la Parque. Mal lui en prit: en une

seconde, la fee avait disparu. Carlino se frappa la töte, et resta

plusetonne qu'un enfant qui veut prendre de l'eau entre ses doigts
ouverts. II ouvrit le deuxiöme citron d'une main mal assuree ;

mais la seconde fee etait encore plus belle et plus fugitive que sa

sceur. Tandis quo Carlino l'admirait lout ebahi, en un clin d'oeil

olle s'envola. Cette fois le prince se mit ä fondre en larmes. II
sanglottait, et s'arrachait les cheveux, il appelait sur sa töte toutes

les malediclions du ciel.

« Suis-je assez malheureux I s'öcria-t-il; deux fois je la laisse

ecliapper comme si j'avais les mains nouees. Sot que je suis je
merite mon sort. Je devrais courir comme un levrier, je reste lä

comme une souchc. Enfin, tout n'est pas perdu : le troisiöme coup
fait feu. Si ce couteau que m'a remis la Parque me trompe encore

une fois, je sais bien ce que j'en ferai! »

(La suite prochainement).

Pour lu redaction : H. Rf.nou. L. Monnet

LAOSANNE. IMPRIMERIE LARP1N.
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